
En supplément de chaque location

25.00CHF                  

Les dortoirs (par nuit et par personne) 8.00CHF                    

Vaisselle (par lot pour 25 personnes)

Grande salle 400.00CHF                            500.00CHF                

en semaine

(lun à ven)

le week-end

(sam et dim)

Foyer 100.00CHF                            150.00CHF                

Tarifs de locations

Salle polyvalente de Saint-George

Habitants de la Commune

Grande salle et foyer 450.00CHF                            550.00CHF                

Grande salle et cuisine 600.00CHF                            650.00CHF                

Foyer et cuisine 150.00CHF                            200.00CHF                

Offre spéciale week-end

(dès vendredi 17h00 au dimanche 19h00)

Foyer 400.00CHF                

Foyer et cuisine 500.00CHF                

Grande salle, foyer et cuisine 600.00CHF                            650.00CHF                

samedi dès 10h00 au dimanche matin à 8h00

Grande salle et cuisine 900.00CHF                

Grande salle, foyer et cuisine 1 000.00CHF             

Grande salle 750.00CHF                

Grande salle et foyer 800.00CHF                

dimanche dès 10h00 au dimanche soir à 19h00

Horaires

semaine  horaires à définir avec la Commune

vendredi dès 17h00 au samedi matin à 8h00
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1x 2x 3x 4x

par mois CHF 125 CHF 150 CHF 200 CHF 250

par mois CHF 20 CHF 30 CHF 40 CHF 50

100.00CHF                Foyer

Grande salle 400.00CHF                

Tarifs hors période scolaire (vacances scolaires)

Tous les jours, du matin à 10h00 jusqu'au lundemain matin à 8h00

Grande salle, foyer et cuisine 600.00CHF                

Grande salle et cuisine 500.00CHF                

A but non lucratif

Réservations permanentes

(tarifs valables pour toutes demandes d'occupations permanentes)

Nombre de cours par semaine

A but lucratif

Foyer et cuisine 150.00CHF                

Grande salle et foyer 450.00CHF                
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